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CQP* Technicien en Assainissement 

 
 
Le Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) AMI fait l’objet d’une réécriture afin d’être 
découpé en blocs de compétences pour être inscrit au RNCP (répertoire national des certifications 
professionnelles) de France Compétences afin de devenir diplômant/certifiant et être éligible au 
compte personnel de formation. Ainsi, ce nouveau CQP facilitera la professionnalisation des 
opérateurs de la branche AMI. 
 
Les travaux sont menés par la Commission Paritaire Nationale de l‘Emploi et de la Formation 
Professionnelle de notre Branche Professionnelle. 
 
La première phase consiste à intégrer, dans la nouvelle grille des classifications, le profil du Technicien 
en Assainissement et le CQP correspondant. 
 
La seconde phase concerne « l’ingénierie de certification », c’est-à-dire écrire le contenu des 3 
référentiels du CQP :  

- Le référentiel d’activités qui décrit les situations de travail et les activités exercées, les 
métiers ou emplois visés ; 

- Le référentiel de compétences qui identifie les compétences et les connaissances ; 
- Le référentiel d’évaluation qui définit les critères et les modalités d’évaluation des acquis 

(règlement d’examen, jury et contrôle). 
 
Pour cette seconde phase, un groupe de travail constitué des représentants d’entreprises adhérentes 
débutera les travaux en septembre 2023. 
 
Les entreprises adhérentes qui s’engagent à participer aux travaux devront envoyer un ou deux 
salariés en poste, à la première promotion du CQP, quand celui-ci sera finalisé. Cet engagement est 
indispensable pour son expérimentation. Deux promotions seront nécessaires pour inscrire le CQP 
au RNCP et le rendre ainsi diplômant/certifiant et ouvert aux demandeurs d’emplois.  
 

Afin de mieux connaitre vos attentes et vos besoins concernant le CQP Technicien en 
Assainissement, merci de compléter le questionnaire Google Forms en cliquant ici.  
 
 
 
 
 
* Un certificat de qualification professionnelle (CQP) permet de faire reconnaître les compétences et savoir-faire 

nécessaires à l’exercice d’un métier. 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfi6J7Y4c0SgZQU3WIG2T1fjSt5Z69GGkhRSJNT9eWK9B9nhw/viewform?vc=0&c=0&w=1&flr=0&usp=mail_form_link

